
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_005
OBJET : Rapport d'observations définitives de la Chambre régionale des Comptes

Exposé

Par  courrier  en  date  du  29  décembre  2022,  la  Chambre  régionale  des  Comptes  de
Normandie  a  transmis  son  rapport  d’observations  définitives  relatif  à  la  gestion  de  la
Communauté d’Agglomération du Cotentin pour les exercices 2017 à 2020.

Ce  rapport  est  aujourd’hui  présenté  au  conseil  communautaire,  en  application  des
dispositions de l’article L 243-6 du Code des juridictions financières. 
L’article  243-6  du  Code  des  juridictions  financières  précise  en  effet  que  «le  rapport
d'observations définitives est communiqué par l'exécutif de la collectivité territoriale ou de
l'établissement public à son assemblée délibérante, dès sa plus proche réunion. Il fait l'objet
d'une inscription à l'ordre du jour de l'assemblée délibérante ; il est joint à la convocation
adressée à chacun des membres de l'assemblée et donne lieu à un débat. Il est publié,
accompagné le cas échéant des réponses écrites mentionnées à l'article L. 243-5, à l'issue
de ce débat et, au plus tard, dans un délai de deux mois suivant sa communication par la
chambre régionale des comptes à l'exécutif de la collectivité territoriale ou de l'établissement
public. »

Une  première  réponse  écrite,  au  sens  de  l’article  L  243-5  du  Code  des  juridictions
financières, a été transmise à la Chambre régionale des Comptes et figure en annexe du
rapport d’observations définitives. 
Elle  rappelle  le  contexte  de  création  de  l’agglomération  et  la  priorité  donnée  alors  à  la
continuité  du  service  public,  puis  l’engagement  dans  les  années  qui  ont  suivi  d’une
dynamique communautaire au service du territoire du Cotentin. 
Elle met en avant la volonté de l’agglomération d’assumer pleinement ses compétences et
ses ambitions pour le territoire, tout en assurant l’équilibre territorial et la prise en compte
des spécificités locales.
Elle assure enfin la Chambre de la volonté de l’agglomération de poursuivre dans une voie
de progrès et d’efficacité, et évoque les actions d’amélioration et de consolidation engagées
à cet effet depuis 2020.

Il  est  précisé  que  l’article  L 243-8  du Code des  juridictions  financières  prévoit  que « le
rapport  d'observations  définitives  que  la  chambre  régionale  des  comptes  adresse  au
président d'un établissement public de coopération intercommunale est également transmis
par  la  chambre  régionale  des  comptes  aux  maires  des  communes  membres  de  cet
établissement  public,  immédiatement  après  la  présentation  qui  en  est  faite  à  l'organe
délibérant de ce dernier. Ce rapport est présenté par le maire de chaque commune au plus
proche conseil municipal et donne lieu à un débat. ».
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Après  en  avoir  débattu,  le  Conseil  communautaire  est  invité  à  prendre  acte  du  rapport
d’observations définitives de la Chambre régionale des Comptes de Normandie relatif à la
gestion de la Communauté d’Agglomération du Cotentin pour les exercices 2017 à 2020.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Juridictions financières, et particulièrement son article L 243-6,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 169 - Contre : 0 - Abstentions : 2) pour :

- Prendre  acte  du  rapport  d’observations  définitives  de  la  Chambre régionale  des
Comptes de Normandie relatif  à la gestion de la Communauté d’Agglomération du
Cotentin pour les exercices 2017 à 2020,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Estelle HAMEL

Annexe(s) :
Rapport d'observations définitives
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